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DEMENAGEMENT 

L’Airdie et la Maison de l’Emploi et de la Cohésion Sociale inaugurent leurs 
nouveaux locaux situés 5 place Urbain V (Place de la cathédrale) à Mende  
ce jeudi 30 mai 2013, en présence du Président du Conseil Général, Jean-
Paul Pourquier, du président de l’Airdie, Monsieur Patrick Jacquot. 

Petit rappel :
La coordination de la Maison De l’Emploi et de la Cohésion  
Sociale (MDECS) a été hébergée par la Mission Locale Lozère  
depuis la création du projet (fin 2007). Cette solution fut très  
intéressante tant sur l’organisation matérielle que sur la  
richesse du partenariat.

En septembre 2011, Paul Clavel est recruté et il est maintenant en CDI.  
Il était alors important de trouver des locaux mieux adaptés. 
Le partage des espaces avec l’association AIRDIE permet 
d ’opt imiser  la  locat ion  des  locaux  avec  notamment  la  
mutualisation du matériel de reprographie et de la salle de  
réunion mais aussi conforte des équipes de petites tailles en leur évitant de 
se retrouver isolées. Cette démarche correspond aux objectifs du schéma 
départemental des solidarités  du  Conseil général concernant le développement  
des  partenariats  entre professionnels  et  structures.  Ce rapprochement  
« physique » entre la MDECS et l’AIRDIE permettra aussi de  
développer le partenariat autour de la création d’activités.

Par ailleurs, grâce à ces nouveaux locaux, la MDECS pourra 
cont inuer  à  développer  son partenar iat ,  notamment  en  
proposant un espace de formation. De plus, dans le cadre du  
projet DATAR Massif-Central sur le développement de l’animation  
numérique, nous serons en capacité de recruter et d’installer un chargé 
de mission.

LA MAISON DE L’EMPLOI ET L’AIRDIE 
EMMENAGENT PLACE URBAIN V



PRESENTATION

L’AIRDIE, Association Interdépartementale et Régionale pour le 
Développement de l’Insertion par l’Économique, est une équipe 
de salariés et de bénévoles fortement investis de valeurs de  
solidarité, à l’écoute des besoins des porteurs de projets sur 
l’ensemble de la Région. 

Créée en 1994, l’association AIRDIE a pour objet le financement 
innovant de :
- toute personne créant ou développant son entreprise ayant des 
difficultés pour obtenir un crédit bancaire (par manque de ga-
rantie ou d’apport personnel)
- toute structure collective  créatrice d’emplois dans le secteur 
de l’économie sociale et solidaire.
Depuis 2005, l’AIRDIE a ouvert une antenne à Mende avec le sou-
tien du Conseil général afin de développer une double activité 
d’accompagnement de projets de création d’activités pour des 
bénéficiaires du rSa et de financement solidaire de projets indi-
viduels ou collectifs (comme Equiphoria en 2012).
Au total, depuis 2005, l’intervention de l’AIRDIE en Lozère a per-
mis la mise en place de 101 outils de financement et la création 
de 94 entreprises individuelles dont 83% sont pérennes à ce jour. 

L’objectif est de favoriser l’emploi de personnes en situation 
d’exclusion sociale en soutenant de petites entreprises direc-
tement créées par ce public ou des entreprises s’engageant à 
recruter prioritairement ce public (Structures d’Insertion par 
l’Activité Économique). 
En 2012, l’Airdie a créé ou consolidé 1 000 emplois, finan-
cé 500 projets et mobilisé 9 millions d’euros de concours 
financiers.

ET L’AIRDIE, C’EST QUOI ? 
PRESENTATION

La Maison De l’Emploi et de la Cohésion Sociale de la Lozère a 
été créée en juillet 2007 à l’initiative du Conseil général, de l’État 
et des élus locaux afin de faciliter l’accès des services publics 
aux usagers.

9 plates-formes délocalisées ont été mises en place à Fournels, 
Langogne, Saint-Chély-d’Apcher, Marvejols, Villefort, Florac, Le 
Massegros, Le Pont-de-Montvert et Meyrueis.

Sur l’ensemble du territoire, elles sont ouvertes tous les jours 
au public à l’exception de l’antenne mendoise qui développe un 
observatoire local des problématiques liées à l’emploi, anime un 
réseau d’acteurs sur la création d’activités, ..., et joue un rôle 
essentiel de coordination et de gestion des différentes plates-
formes.

Le saviez-vous?
En 2011, la Maison De l’Emploi et de la Cohésion Sociale a été 
distinguée du trophée Européen de l’Innovation Territoriale 
dans la catégorie « Administration et services publics » au 
Forum Ruralitic.

LES MISSIONS DE LA MDECS



RETOUR SUR...

- Création de l’association Maison De l’Emploi et 
de la Cohésion Sociale en 2006. 

- Mise en place des Plates-Formes Délocalisées 
en 2008

- Création du réseau des Relais de Services Pu-
blic en juillet 2010. 

· 7 partenaires initiaux : Pôle emploi, CG48,  
Mission Locale, 3 chambres consulaires, 
DDTEFP. 

Des nouveaux partenaires en 2010 dans le cadre 
des RSP : l 
es services de l’Etat (Préfecture, DDCSPP…)

En 2011, dans le cadre du dispositif « + de ser-
vices » 
8 nouveaux partenaires : CCSS, MSA, CARSAT 
SNCF, EDF-ERDF. 

En 2013, 3 nouveaux partenaires : UDAF, ADIL, 
Cap Emploi.

LES DATES STRUCTURANTES  
DE LA MDECS



UNE FREQUENTATION 
EN CONSTANTE EVOLUTION

Fréquentation des Plates-Formes Délocalisées de 2009 à 2012



RETOUR SUR...

Création du portail Lozérien de la Formation :
53 organismes de formations répertoriés
556 formations qualifiées 

Participation au réseau accueil de nouvelles populations :
Participation à Prov’emploi pour le compte du Service Public de 
l’Emploi
Création d’une CV-Thèque
Participation aux ateliers d’accueil.
Suivi des projets d’installation

Développement d’une animation locale autour des Points  
d’Appui à la Vie Associative

Favoriser l’accueil, l’information et l’orientation en proximité de 
tous les publics et notamment des personnes les plus en difficulté 
(ex : allocataire rSa)

Des actions spécifiques sur chaque plate-forme :
Mise en place des groupements d’employeurs
Animation autour du mois de l’Economie Sociale et Solidaire
Forum des métiers
Animation territoriale en partenariat avec le SPE, notamment sur les 
contrats aidés…

QUELQUES EXEMPLES D’ACTIONS  
EN 2012

A VENIR...

- Favoriser la mise en place de sessions de formations  
notamment dans le cadre des dispositifs de contrats  
aidés

- Impulser, coordonner et centraliser des actions de 
Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences 
dans le champs des solidarités

- Développer et animer un réseau de Tiers-Lieux  
Ruraux. Projet d’animation numérique en partenariat 
avec Lozère développement et en appui au développe-
ment de SoLozère. (Télétravail). Projet en partenariat 
avec les territoires du Massif-Central et notamment  
l’Ardèche et le Lot

- Participer à la mise en place d’une plate-forme de  
mobilité

PERSPECTIVES D’ACTIONS  
EN 2013



Fonctionnement :

· Etat (DIRECCTE et DDR) : 170 000 €/an  
(proposition d’augmentation en 2013 avec un budget qui passe-
rait de 100 000 € DIRECCTE à 115 750 €)

· Conseil général 48 : 40 000 €/an

·  Collectivités territoriales : 80 000€/an

LE FINANCEMENT  
DE LA MAISON DE L’EMPLOI

Pour l’année 2013, le montant de la subvention du Conseil  
général à l’AIRDIE est fixé à 90 000 euros répartie de la manière 
suivante :

1) Accompagnement à la création et à la reprise d’activité dans 
le cadre du rSa : 70 000 €

2) Fonds à l’initiative agri-rurale : 20 000 € , dont 
- 16 000 € au titre du Fonds d’Intervention Économique 2013
-   4 000 € au titre du dispositif rSa

LE FINANCEMENT  
DE L’AIRDIE


